
 

 

                                                                                                                                              

                                                                                  

 

Convention de mise à disposition du service de police municipale de la ville de 

Ouistreham Riva-Bella à la commune de Colleville-Montgomery 

Références 

• Articles L.512-1, L.511-4 et suivants du Code de la sécurité intérieure.  

• Articles L.512-4 et suivants du Code de la sécurité intérieure.  

• Articles R.512-1 à 512-4 du Code de la sécurité intérieure. 

• Décret 2007.1283 du 28 août 2007 relatif à la mise en commun des agents de police municipale et de leurs 
équipements.  

• Décret 2008.580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux. 

• Convention de coordination entre les villes de Ouistreham, Colleville-Montgomery et des forces de 
sécurité de l’État en date  19 mars 2024 

 

ENTRE   

La commune de OUISTREHAM RIVA-BELLA représentée par son maire, Monsieur Romain BAIL, 

habilité à cette fin par délibération du conseil municipal en date du  

D’une part, 

ET 

  La commune de COLLEVILLE-MONTGOMERY représentée par son maire, Monsieur Fréderic 

LOINARD,   

D’autre part, 

CONSIDERANT la démarche volontaire des deux collectivités de mettre à disposition le service 

de police municipale de la ville de Ouistreham Riva-Bella à la commune de Colleville-Montgomery ; 

Il est convenu ce qui suit  

Liminaire : 
  Afin d’optimiser la gestion de leur police municipale des communes, le législateur a 

notamment prévu un régime spécifique de mise à disposition de ces services, formalisée sous la forme 

d’une convention entre l’ensemble des collectivités intéressées, après délibération de leurs conseils 

municipaux pour une durée minimale d’un an. 



 

 

Il est à noter qu’une première convention a été signée en date du 18 juin 2001 suivie d’un avenant en 

date du 15 mars 2022. 

 

 

ARTICLE 1er – Mise à disposition des agents de police municipale  

Les agents suivants :  

- Gautier DESRIVIERES, chef de service de police municipale,  

- David CANUET, brigadier chef principal,  

- David LAURENCE, brigadier chef principal, 

- Yannick MONEL, brigadier chef principal,  

- Frantz MICHEL, brigadier chef principal,  

- Pierre FLORENTIN, brigadier chef principal,  

- Yohann HAYES, brigadier-chef principal 

- Stéphane STANKOVIC, brigadier chef principal,  

- François LEROY, gardien – Brigadier, 

- Agent d’accueil -CSU 

 

Modalités statutaires : 

  L'ensemble des agents du poste de Police municipale de la commune de Ouistreham Riva-Bella 

sont mis à la disposition de la commune de Colleville-Montgomery en application des dispositions des 

articles 61 et suivants de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique 

territoriale et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 

aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux.    

  La mise à disposition des fonctionnaires est prononcée et le cas échéant renouvelée, par arrêté 

de l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination après avis du comité technique.  

  La mise à disposition des agents est prononcée pour la durée de la convention, soit en la 

circonstance pour 3 années.  

  Aucune fin anticipée de la mise à disposition ne peut être prise à l’initiative des agents. 

 

ARTICLE 2ème : Contenu de la convention de la mise à disposition  

 Organisation : 

❖ Conditions d’emploi et modalités de contrôle et d’évaluation de leurs activités : 
 Les agents de Ouistreham Riva-Bella sont mis à disposition de la commune de COLLEVILLE-

MONTGOMERY pour assurer les fonctions de surveillance générale et l’ensemble des prérogatives 

dévolues aux agents de police municipale.  

 Chaque agent est autorisé à circuler sur les deux communes avec son armement. 

 En cas de faute disciplinaire commise sur la commune de Colleville-Montgomery, la collectivité 

d’origine est saisie au moyen d’un rapport circonstancié. 

  

 



 

 

❖ Répartition du temps de présence des agents de police municipale, nature et lieux 

d’interventions : 
 Durant leur temps de service, les agents de police municipale de Ouistreham Riva-Bella sont 

affectés sur l’ensemble du territoire regroupant les communes précitées. 

 

❖ Centre de supervision urbain : 
 Un centre de supervision urbain est opérationnel dans les locaux de la police municipale 

pluricommunale.  

 Les images venant des caméras situées sur la commune de Colleville Montgomery y sont 

présentes. 

 Pendant leur temps de service, l’ensemble des agents mis à disposition, ont la gestion de ce CSU, 

à savoir la lecture en direct des images, la relecture et les extractions d’images à la demande des 

officiers de police judiciaire  

 

❖ Modalités organisationnelles 

 
Chaque agent de police municipale sera mis de plein droit à disposition de la commune de Colleville 

Montgomery par la commune de Ouistreham Riva-Bella dans les conditions prévues par la convention. 

Ainsi pendant l'exercice de leurs fonctions sur le territoire de de Colleville Montgomery, les agents de 

la police municipale de Ouistreham Riva-Bella seront placés sous l'autorité fonctionnelle du maire de 

de Colleville Montgomery. Si dans le cadre de son pouvoir de police, le maire de de Colleville 

Montgomery peut orienter les missions de la PM lors de sa présence sur son territoire (sauf en cas 

d'urgence ou de réquisition dans le cadre normal du service), il ne pourra prendre seul des décisions 

qui modifieraient l'organisation globale ou le planning de la PM de Ouistreham : la planification des 

opérations et la réception de l'expression des besoins de la commune de de Colleville Montgomery 

seront réalisées périodiquement lors de réunions de coordination entre le maire de Ouistreham et le 

maire de de Colleville Montgomery, ou leurs représentants. Le maire de Ouistreham Riva-Bella ou son 

représentant reste donc l’autorité fonctionnelle de la PM de Ouistreham, qui reste également sous 

l’autorité hiérarchique administrative de la Direction Générale des Services de Ouistreham. 

Pour information, les policiers municipaux de Ouistreham Riva-Bella interviennent actuellement sur 

le territoire de Saint Aubin d’Arquenay pour assurer une mission de surveillance générale. 

La mise à disposition de chaque agent sera prononcée - et, le cas échéant, renouvelée - par arrêté 

du maire de Ouistreham Riva-Bella, pour la durée de la convention.  

 

❖ Armement 
 

  La commune de Ouistreham Riva-Bella sera chargée d’acquérir, détenir et conserver les armes, 

éléments d’armes et munitions utilisés par les agents de la police municipale mis en commun, dans les 

conditions prévues par la section 4 du chapitre du titre 1er du code de la sécurité intérieure. 

 

 



 

 

❖ Financement 

 
   Modalités de répartition des charges financières en personnel et fonctionnement : 

Les charges liées à la mise en place du service et à son fonctionnement ont été estimées à  

52 000 € par an. Ce coût sera payable par la commune de Colleville-Montgomery à la commune de 

Ouistreham. 

Modalités de révision 

Un taux de révision de 3% par an sera appliqué pour tenir compte de la revalorisation des coûts. 

Equipements exceptionnels 

Il est convenu que lors d’achats d’équipements exceptionnels validés par les Maires, ces derniers 

seront pris en charge au prorata du nombre d’habitant des différentes communes. Ce montant dû sera 

ajouté au cout annuel du service prévu dans le paragraphe précédent.  

Pour Colleville-Montgomery, la quote-part sera de 20% des investissements réalisés et profitant à la 

commune. 

Investissements en cours de réalisation 

La réalisation du centre de supervision urbain a nécessité des travaux de réaménagements pour un 

total de 41 201,91 € HT.  

La quote-part de participation pour Colleville Montgomery sera donc de 8 240 € à verser en 2025. 

 

Prévisionnel d’acquisition d’équipements 

Année 2025 : 3 radios portatives – montant 2.000 euros soit 400 euros pour la commune de Colleville 

Année 2026 : 2 caméras piétons – montant 1.500 euros soit 300 euros pour la commune de Colleville 

Année 2027 : 9 gilets par balle – montant 10.000 euros soit 2.000 euros pour la commune de Colleville. 

Les subventions qui seraient reçues par la commune de Ouistreham viendront en déduction des 

participations communales. 

La convention – et donc, par le fait la mise à disposition des agents - ne pourra pas dépasser trois ans 

et sera renouvelable par période n'excédant pas trois ans (article R2212-13 CGCT). Elle fixera les 

conditions de son renouvellement ainsi que les conséquences du retrait d'une commune. 

 

• Modalités de versement de la participation de la commune de Colleville-Montgomery : 
 

 Elle se fera sous la forme d’un virement administratif par un titre émis à l’initiative de la 

commune de Ouistreham Riva-Bella au cours du dernier trimestre de chaque année.   

• Modalités de versement en cas d’achat d’équipements exceptionnels : 
 

 Elle se fera sous la forme d’un virement administratif par un titre émis à l’initiative de la 



 

 

commune de Ouistreham Riva-Bella à la fin de chaque année pour les acquisitions réalisées lors de 

l’année N-1. 

ARTICLE 3ème - Fin et renouvellement de la mise à disposition 

 Sous réserve d'un préavis de 3 mois, la mise à disposition peut prendre fin avant le terme, fixé à 

3 ans, à la demande d'une des deux autorités territoriales, 

De plus, le renouvellement de la présente convention est soumis à l’approbation du conseil municipal 

de chaque commune concernée avant la date d’échéance. 

 

ARTICLE  4 ème - Juridiction compétente en cas de litige 

  Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif de CAEN. 

 

 

Fait à Ouistreham, le                                                                               Fait à Colleville-Montgomery, le  

         

                       

 

Le Maire de Ouistreham Riva-Bella                                                   Le Maire de Colleville-Montgomery 


